
 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal d’Action Sociale d’HENNEBONT, convoqué 
le 29 janvier 2025, s’est réuni le 4 février 2025 à 18h15 à l’EHPAD Stêr Glas sous la présidence 
de Madame Michèle DOLLÉ. 
 
 

ADMINISTRATEURS PRÉSENTS : 13 
 

• Madame Michèle DOLLÉ, Présidente du CCAS, 
• Madame Marie-Françoise CEREZ, Conseillère municipale, 
• Monsieur Jacques KERZERHO, Conseiller Municipal, 
• Monsieur Joël TRÉCANT, Conseiller Municipal, 
• Madame Sylvie SCOTÉ-LE CALVÉ, Conseillère municipale, 
• Monsieur Pierre-Yves LE BOUDEC, Conseiller municipal, 
• Madame Michèle LE BAIL, Conseillère Municipale, 
• Madame Dominique DECOISY, Membre du CAEC, 
• Madame Céline COLLARD, Membre de l’UDAF, 
• Madame Anne-Marie LANCELOT, Membre de la FNATH, 
• Monsieur Pedro ORTEGA, Membre de la CFDT Retraités, 
• Madame Michelle FAURE, Personne qualifiée, 
• Madame Bernadette PORTAIS, Personne qualifiée, 

 
 

ABSENTS EXCUSÉS : 4  
 

• Madame Nadia SOUFFOY, Vice-présidente du CCAS, pouvoir donné à Monsieur 
Joël TRECANT 

• Madame Anne-Laure LE DOUSSAL, Conseillère municipale,  
• Madame Françoise BARJONET, Personne qualifiée, pouvoir donné à Madame 

Michèle DOLLE, 
• Monsieur Jean-Louis TORRES, personne qualifiée. 

 
 

AUTRES PERSONNES PRESENTES :  
 

• Madame Anne BENABES, Directrice du Pôle Solidarités, 

• Madame Sophie PETIT, Directrice de l’EHPAD Stêr Glas, 

• Madame Marie-Laure JESTIN, Responsable du Pôle Maintien à Domicile. 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

D’HENNEBONT 
 

10/02/2025



N°DS20250207 
 

PERSONNEL : RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A LA CONVENTION GENERALE 
D’UTILISATION DES MISSIONS FACULTATIVES DU CDG 56 
 
Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Morbihan développe en complément de 
ses missions obligatoires, des services facultatifs. 

L’accès à ces missions est assujetti à la signature d’une convention générale d’utilisation organisant les 
modalités d’intervention et les dispositions financières.  

La convention prévoit notamment les conditions générales de mise en œuvre des différentes missions 
et renvoie aux conditions particulières d’utilisation et aux tarifs propres à chaque mission pour l’année 
en cours. Les tarifs des missions sont fixés chaque année par délibération du Conseil d’administration 
du CDG 56. 
 

Par délibération du 27 avril 2021, le Conseil d’administration a approuvé l’adhésion de la collectivité à 
cette convention de services. 

Compte tenu du terme échu de cette première convention, il est proposé au Conseil d’Administration 
de renouveler l’adhésion à la convention générale d’utilisation des missions facultatives proposée par 
le Centre de Gestion fonction publique territoriale du Morbihan. 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L452-30 et L 452-40 et suivants, 
Vu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
➔ D’APPROUVER le renouvellement de l’adhésion à la convention générale d’utilisation des 

missions facultatives du CDG 56, 

➔ D’AUTORISER Madame la Présidente à signer ladite convention, ainsi que les actes subséquents 

(convention complémentaire, proposition d’intervention, formulaires de demande de mission...). 

 
Pièce jointe : 
Annexe 4 – Convention de moyens d’accès aux services facultatifs proposés par le Centre de Gestion 
du Morbihan 
 

Pour extrait certifié conforme, 

La Présidente du C. C. A. S., 

 

 

 

 

Michèle DOLLÉ 

 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, 

d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 

44416, 35044 RENNES Cedex, ou par l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 

 




